
positions de -cet Acte ; et telle 'Cour du Banc
du Roi, ou aucun deux desJuges d'icelle, pen-
dant les termes ou les vacances, auront plein
pouvoir et autorité d'entcndre et donner juge-
ment sur telle requête, et de mettre en liberté
ou renvoyereii eprison telle personne de la ma-
nîière ci-après prescrite ; et toute personne ainsi
mise cri liberte ne sera point par la suite sujette
à être mise en prison pour toute dette qu'elle
aura contractée le ou avant le jour auquel elle
aura été ainsi arrêtée comme susdit ; et toute
personne qui aura été ainsi renvoyée ci prison
sera sujette à y être détenue, et y sera détenue
jusqu'à ce qu'elleen sorte, suivant le cours lé-
gal de la loi.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que dans chaque Requête d'aucun
prisonnier détenu comme susdit, mention sera
faite du lieu dans lequel tel prisonnier sera
alors détenu, du tems auquel tel prisonnier
aura été misen prison avec le nom ou noms de
L personne ou des personnes à la poursuite des-
quelles il ou elle sera détenu en prison, et du
montant des dettes, d ommages, frais et somme
ou sonunilîes d'argent comme susdit, pour les-
quels tel prisonnier sera ainsi détenu, ·et tel
prisonnier, par ses conclusions qu'il aura pri-
ses dans et par telle Requête, demandera qu'on
le mette hors de prison et qu'on lui rende la li-
berté de:sa personne contre les demandes pour
lesquelles tel prisonnicr sera alors détenu, et
contre les demandes de toutes autres personnes
quiseront ou prétendront être les Créanciers
(le tel prisonnier pour aucune somme ou soi-
mes d'argent qui -leur seront dues le ou avant
le jour auquel tel prisonnier aura été ainsi ar-
rété et mis en prison ; et telle Requête sera si-
gnée par ·tel prisonnier et par autant de ses
créanciers, leur Avocat-ou Avocats qui auront
des dettes à reclanior boni fide contre tel pri-
sonnierau montarntet à la valeur d'aumiioins cinq-
huitièmes de toutes somme -d'argent dues pa-r
tel prison-nier, demandant que les Biens et Ef-
fets du prisonier soient assignés pour leur pa-i-
ment, et tel prisonnier mis en li-ierté conforme-
ment aux dispositions de cet Acte.

II. Et qu'il soit de·plus statué par l'autorité
susdite, que lorsque telle Requête sera présen-
tée, tel prisonnier donnera oi fera donae1r et
enfiler dans le B-urcau <lu Prothoiotaire dc-la
Cour à laquelle il s'adressera pour être mis en
liberté, une Cédule contenant un compte coni-
plet,juste et fidèle de tous ses Créanciersavec les
lieux de leur résidence et le la somme ou des
sommes d'argent que lui ou elle devra à tels
Créanciers respe.ctivement, avec un inventaire
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